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Compte Rendu du conseil 
municipal 

03/08/2016 20H30 
Salle du 

presbytère 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Présents 

BABE Alice –   BOVET Aurélie - DUBOIS Anne-Gaëlle – GAL Catherine – ROCH 
Jacqueline. 
CHARDON Didier - CHARDON Patrick - DELAVOET Jean-Pierre – FOREL Jules – 
GAVARD Patrick -  GRILLET Luc 

Absents excusés BOUVAREL Magali – JULLIARD Laurence – BAUER Frédéric – BRON Pierre 

Secrétaire de séance BOVET Aurélie 

Ordre du Jour : 

-Nomination secrétaire de séance 
-Approbation comptes-rendus séances du 16 juin et 06 juillet 
- Groupe Scolaire : 

- Avenant n°1 lot 13  
- Devis réseau Eaux Pluviales 

- Création de poste service enfance (CAE) 
- Modification statuts SRB 
- Conventions prestations services TAP 
- Travaux en cours 
- Activités Intercommunales 
- Questions diverses : 
 -programme goudronnage 2016 
 -déclassement chemin 
 

 
 

 
 

APPROBATION COMPTES-RENDUS 16 JUIN 2016 et 06 JUILLET 2016 

Après relecture, les comptes rendus sont approuvés à l’unanimité par le conseil municipal.  
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GROUPE SCOLAIRE 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que l’entreprise SAGUET, titulaire du lot 13 «  chauffage-ventilation » a fait 
parvenir en mairie un avenant concernant le choix des chaudières du nouveau groupe scolaire. En effet, elle nous 
conseille de faire le choix de chaudières à condensation, plus performantes avec une meilleure qualité 
environnementale. Montant de l’avenant  : 4386.10 € HT. 
 
Le chauffagiste a également établi un devis en ce qui concerne la mise en place d ’une liaison enterrée supplémentaire 
pour le chauffage de la future mairie. Le coût de cette liaison sera pris en charge à 100% par la commune de Bogève. 
Montant du devis : 2221.34 € HT 
 
 
D’autre part, l’entreprise de terrassement Fontaine (lot N°15) a constaté en creusant que la canalisation d’eaux pluviales 
située en limite de propriété côté sud, est détériorée. Etant donné qu’une clôture sera installée au-dessus de cette 
canalisation, il est nécessaire de la remplacer sur une longueur de 45 mètres.  
Ces travaux, d’un montant de 3467.80 €HT seront également pris en charge à 100% par la commune de Bogève   
 
 
Le conseil municipal est d’accord à l’unanimité pour ces trois modifications. 
 
 
Monsieur le Maire indique que les constructions modulaires pour les 2 classes seront livrées le 16 août et 
opérationnelles pour la rentrée. 

 
 

CREATION DE POSTE SERVICE ENFANCE (CAE) 

Madame Roch, adjointe aux affaires scolaires, petite enfance, jeunesse informe le conseil municipal que suite au départ 
de l’agent Marine Pedersoli à la Communauté de communes de la Vallée Verte (CCVV), une annonce a été lancée pour 
recruter un agent d’animation pour la garderie périscolaire et les TAP. 
 
Après divers entretiens, la commission scolaire a retenu la candidature d’une personne pouvant bénéficier d’un contrat 
d’accompagnement dans l’emploi (CAE).  
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, donne son accord pour la création de ce poste, à compter du 1

er
 septembre 2016, 

pour une durée de 6 mois, à hauteur de 20 heures par semaine.  
 
 

 
 

MODIFICATION STATUTS SRB 

 

 
 

Monsieur le Maire indique que suite à la demande d’adhésion de plusieurs communes au Syndicat Intercommunal des 
Eaux des Rocailles et Bellecombe (SRB) pour la compétence eau potable au 1

er
 janvier 2017, le syndicat doit modifier 

ses statuts. 
 
 
Considérant les modifications de statuts suivantes : 

- Substitution de la commune de Contamine-sur-Arve par la Communauté de Communes de Faucigny Glières pour la 
compétence « rivières », 

- Modification de la compétence « rivières » afin de tenir compte des réformes sur la GEMAPI,  
- Prise de compétence « eau potable » pour huit communes, dont Bogève, après la dissolution du Syndicat Intercommunal 

des Eaux de Peillonnex et alentours (SIEPA) à compter du 1
er

 janvier 2017, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve  la modification n°3 des statuts du Syndicat Intercommunal des Eaux des 

Rocailles et Bellecombe (SRB) présentée. 
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CONVENTIONS PRESTATIONS SERVICES TAP 

 
 
Pour la rentrée scolaire 2016/2017, 3 nouvelles conventions prestations services TAP ont été rédigées afin de compléter 
l’encadrement nécessaire pour accueillir les enfants inscrits aux TAP. Elles concernent : 
- MORTON Théophile (sport) 
- MICHEL Manuel (VTT) 
- KIRSH Antoine (création BD) 
 
Accord à l’unanimité des membres présents.  
 
 
 
 
 
 

 
 
 

ACTIVITES INTERCOMMUNALES 

 
 
SCOT : 

 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que suite à la réunion publique du 29 Juin et de la réunion avec les 
personnes publiques associées du 1

er
 Juillet, des observations pouvant appeler à des adaptations du DOO (Document d’ 

Orientations et d’Objectifs), ont été formulées. 
Il s’avère notamment, qu’il n’est pas assez restrictif et présente trop peu de prescriptions. 
Le comité syndical du SCOT s’est réuni le 27 juillet à Boëge pour proposer des évolutions du DOO qui seront  
communiquées aux services de l’Etat pour validation. 
Le DOO devrait être adopté lors de la prochaine réunion syndicale du 19 octobre prochain. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Monsieur le Maire présente le programme des travaux de goudronnage pour l’année 2016. Les travaux seront exécutés à 
la rentrée de septembre par l’entreprise COLAS pour un montant total de 48  716 € TTC 
 
Mr et Mme GAVARD Gérard souhaiteraient acquérir le chemin dit « les Combettes » jouxtant leur propriété. La 
commission d’urbanisme se rendra sur place pour évaluer la faisabilité de cette demande avant de donner suite.  
 
La mairie à reçu une proposition de monsieur Delavoet Nicolas pour la coupe et l’achat du bois situé en bordure de la 
route des Fontaines, le long du terrain récemment acquis par la commune. 
Il souhaiterait acquérir le bois sur pied et l’évacuer. Les branches resteraient à la charge de la com mune. 
Le prix d’achat serait de 200€. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, donne son accord pour cette proposition.  
. 
 
 
L’association «Les Snyules de la vallée Verte » remercie chaleureusement la municipalité de Bogève pour son verre de 
l’amitié lors de leur sortie du 19 juin 2016. 
 
 

 
 

 
 
 
 
Levée de la séance à 23h30 


